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ARCHITECTURE → 1° CYCLE LICENCE → S6-R6 (2024-2025)

Bilan de Licence

Année 3 Heures CM 0 Caractère obligatoire Code B

Semestre 6 Heures TD 1 Compensable non Mode -

E.C.T.S. 1 Coefficient 1 Session de rattrapage oui

Enseignants  : M. Davrius, M. Haidar, M. Lamarche, M. Melemis, M. Vallier, M. Zannad, Mme Artuphel, Mme Dunne, Mme Emery, Mme Planchez,
Mme Puech

Objectifs pédagogiques

Il s’agit pour l’étudiant d’établir un bilan de sa formation en Licence, et au-delà, de préparer la poursuite de ses études. A partir du document établi
par chaque étudiant et d’un dialogue avec les enseignants, ces derniers les aideront à raisonner les choix envisageables pour le Master et
répondront à leurs questions éventuelles sur leur avenir professionnel.

Contenu

Contenu et Travaux requis :
Les attendus du bilan licence feront l’objet d’une présentation par l’enseignant responsable le .
Le document d’une vingtaine de pages (textes + documents graphiques) de format A4, est à élaborer de la façon suivante :
- la page de couverture devra comprendre : le titre, les noms et prénoms de l’étudiant, le nom de l’école et l’année universitaire
- le sommaire et la pagination sont obligatoires,
- le CV
- une introduction (1 page maximum) pour présenter la manière dont sera abordé le bilan
- un texte réflexif sur la progression de l’étudiant, les contenus des enseignements suivis et les méthodes pédagogiques qui ont retenu son
attention, accompagné de documents graphiques sélectionnés. Ce texte doit permettre de croiser divers enseignements et activités pédagogiques
(workshops, voyages d’études, etc.) par le biais d’un ou des questionnements, afin de refléter la manière dont l’étudiant se les est appropriés.
- une bibliographie personnelle d’ouvrages lus et qui ont compté pour l’étudiant durant sa licence.
- une conclusion (1 page maximum) pour évoquer ses perspectives d’avenir (choix en cycle master, centres d’intérêt, réorientation, année de césure,
etc.)
Les étudiants qui souhaitent bénéficier d’une année de césure (cf circulaire n°2015-122 du 22 juillet 2015 du ministère de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=91567), intégreront au bilan leur demande qui sera étudiée
par les enseignants, la décision revenant au directeur de l’ENSAPM.

Mode d'évaluation

Bilan en PDF à envoyer au plus tard lundi 5 février à 12h (semaine 1 du second semestre) à Malika Houacine. Les jurys se tiendront la semaine 4.
Les jurys sont composés de deux enseignants (un de projet + un d’un autre enseignement - R6 ou autre) qui recevront chacun une vingtaine
d’étudiants, par groupe de 5 ou 6 étudiants, pour des échanges plus riches.
Ce bilan est validé par 1 ECTS dans l’UE Questions de la recherche (R6).

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES ÉTUDIANTS EN ECHANGE À L’ÉTRANGER
Les étudiants qui sont en mobilité à l’étranger devront produire le même type de document, en évoquant en plus la période dans l’établissement
d’accueil à l’étranger. Ils devront intégrer dans le texte la présentation de cet établissement, la synthèse des enseignements suivis et des travaux
effectués, une présentation de la pédagogie de cet établissement au regard de l’enseignement dispensé à l’ENSAPM, un avis sur l’échange et son
apport culturel.
Le bilan sera de même envoyé par mail en PDF à Malika Houacine et sera évalué directement par un binôme d’enseignants, avec un échange oral si
souhaité par l’étudiant.
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